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Notes: 
 
Afin d'alléger le texte, le masculin est utilisé, mais il inclut le féminin 
s'il y a lieu. 
 
Les termes TCPL, la compagnie et le promoteur représentent 
TransCanada Pipelines Limité. 
 
Les termes propriétaires et les agriculteurs visés représentent les 
propriétaires fonciers touchés par le projet.
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Introduction 
 
Le comité doublement St-Sébastien du pipeline de TransCanada a été 
formé suite à l'annonce par TCPL de son projet.  Formé d'agriculteurs 
propriétaires terriens concernés par le projet, le comité représente 
l'ensemble des propriétaires touchés par le projet de TCPL, qui leur en 
ont donné le mandat. 
 
Le comité a pour but de s'assurer que le projet se déroule dans le 
respect des terres, des cultures et des gens; et de négocier des 
compensations justes pour tous les inconvénients et dommages causés 
par le projet. 
 
En date de la présentation de ce mémoire, certains propriétaires ont 
cédé à la pression de TCPL ou de leurs besoins financiers et ont signé 
une entente de gré à gré avec TCPL.  Les propriétaires restants ont 
l'intention de faire valoir leurs demandes vis-à-vis ce projet qui leur 
est imposé.  Ils considèrent que TCPL abuse de sa bonne réputation et 
du pouvoir qu'elle a de par son ampleur, pour imposer ses conditions 
et ses délais à sa manière, sans respecter les craintes et demandes 
légitimes des propriétaires chez qui elle impose son projet. 
 
Voilà ce qui nous a mené à la présentation de ce mémoire auprès du 
BAPE. 
 
 
 
Le projet en bref 
 
TransCanada Pipelines souhaite construire un gazoduc de 12 pouces 
de diamètre le long d'une conduite existante qui traverse les terres 
agricoles de la municipalité de St-Sébastien.  Le tout d'une longueur 
de 6.5 km, cela exige de passer sur les terrains de 17 propriétaires et 
de faire des servitudes sur autant. 
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Rappel des principaux faits 
 
 
15 novembre 2005 : TransCanada Pipeline nous rencontre pour 
prendre une entente signée avec nous pour arpenter une nouvelle 
servitude et nous remet un chèque de 300,00$. 
 
 
29 novembre 2005: TransCanada Pipeline nous convoque à une soirée 
information pour la construction d’un 2ème pipeline. 
 
 
16 février 2006: TCPL invite tous les propriétaires à une rencontre 
pour présenter plus en détail leur projet ainsi que le document « Mode 
de compensation en milieu agricole »  sur lequel nous avons échangé 
quelque peu. Entre autres, les points de compensation ainsi que les 
montants alloués pour la servitude et le taux horaire de 22.00$ 
/heure. Les réponses données par TCPL furent toujours les mêmes 
« On les a négociés avec l’UPA » ou «L'Office national de l’énergie ne 
nous permet pas de payer plus ».  Il est d'ailleurs bien indiqué, au 
point 13 du document ci haut mentionné (dernière page), que "Il va de 
soi que les dispositions du présent document pourront faire l'objet de 
révisions périodiques afin d'assurer une entente cordiale entre les 
parties".  Le même jour nous leur avons fait  part que nous voulions 
négocier avec TCPL avant les semences car après nous serions trop 
occupés par les travaux de la ferme.   
 
Plusieurs recherches ont été faites pour trouver ce document "négocié 
avec l'UPA" auprès de l'UPA de St Hyacinthe, Longueuil et même 
Québec.  Jamais nous avons trouvé de tel document.  TCPL nous a 
finalement admis qu'il n'existait pas de tel document, mais qu'ils 
faisaient référence au "Mode de compensation en milieu agricole". 
 
 
12 avril 2006: Remise du document "Avis concernant l'acquisition 
d'une parcelle de terrain et/ou d'un droit de passage en vertu de 
l'article 87(1) de la Loi sur l'Office national de l'énergie" sans autre 
explication que cela ne nous engageais à rien à ce moment et que ce 
document n’était pas très important,  n'étant qu’un exemple de 
contrat. D’ailleurs à la page 3, item 6 : Communication 
supplémentaire, il est écrit « Le présent avis ne constitue pas une 
offre…. »   
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Un document légal de plusieurs pages est déjà difficile à bien 
comprendre en temps normal.  Lorsque ce document nous est remis 
au début de notre période chargée des semis, c'est facile de le mettre 
de côté.  Pour s'apercevoir lorsqu'on le lit finalement qu'il y avait un 
délai de 30 jours pour contester certaines facettes du projet.  Ce que 
les représentants de TCPL nous a bien expliqué, une fois le délai 
passé... 
 
 
Le 18 mai 2006: Le comité de négociation (formé en mai par le 
syndicat de l'UPA de Venise) a rencontré les représentants de TCPL.  
Dès cette rencontre, les bonnes intentions du document « Mode de 
compensation en milieu agricole » avaient changé, ainsi que le ton. 
 
À ce moment nous avons soulevé les questions concernant les 
contraintes dans la zone de sécurité et dans la servitude, l'indemnité 
pour l'option et une meilleure indemnité pour la servitude.  On nous a 
répondu que l'ONÉ contrôle la zone sécurité et que c'est l'ONÉ qui 
détermine l'indemnité de la servitude. 
 
 
2 juin 2006 et 16 juin 2006: Échanges de correspondance  (lettres en 
annexe), dont une lettre de l'ONÉ qui dit "qu'il n'est pas du ressort de 
l'Office d'examiner les questions d'indemnité". 
 
 
23 août 2006 : Audience de la CPTAQ.  TCPL est représentée entre 
autres, par un avocat, qui semble n'avoir d'autre fonction que 
d'essayer de nous discréditer… 
 
 
12 octobre 2006 : Explication du document standard de servitude par 
Me Roseline Ménard et Steve Hamilton.  Plusieurs questions posées 
sans réponse entre autres sur la responsabilité du producteur. 
 
 
25 octobre 2006: Dépôt des offres de compensation de manière 
informelle par M. Steve Hamilton.  Un exemple (cote DC2) a été 
soumis au BAPE. À titre de comparaison, nous soumettons un exemple 
du même document préparé par Ultramar, en annexe. 
 
 
6 novembre 2006: Recours par TCPL aux procédures de négociation et 
d'arbitrage prévus par la Loi. 
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20 novembre 2006: Audience du BAPE 
 
 
Note: Comme les documents ont été envoyés à chaque propriétaire 
individuellement, certaines dates indiquées peuvent varier de quelques 
jours. 
 
 
 
Avancement des négociations 
 
 
L'offre de règlement de TCPL n'a été déposée par l'agent foncier que 
dans le mois d'octobre.  Très peu de temps après, TCPL décide de ne 
plus négocier et entame les procédures de négociation prévues par la 
Loi.  TCPL nous a demandé de lui remettre par écrit nos demandes, 
pourtant, elle n'arrivait pas à répondre aux questions que nous avions 
posées.  Deux poids, deux mesures, elle nous demande des 
documents écrits pour toutes nos questions, mais refuse de répondre à 
celle-ci par écrit.  TCPL, par son représentant M. Cossette, a d'ailleurs 
démontré son refus de nous transmettre l'information à plusieurs 
reprises lors de la première partie de l'audience du BAPE.  Ensuite, la 
compagnie s'attend à se qu'on réponde instantanément à ses offres de 
compensation, qui n'ont pas été faites de manière formelle.  Nous 
avons reçus une feuille de papier manuscrite, sans entête, dans 
plusieurs cas pas daté et pas signé, dont une copie a été déposé au 
BAPE.  En plus du manque de sérieux de leur offre, la compagnie ne 
nous a pas laissé le temps de formuler une contre offre avant 
d'entamer des procédures.  Il semble y avoir un manque flagrant de 
bonne volonté de la part de TCPL. 
 
Ce projet nous est imposé, sans qu'on l'ait demandé ou qu'on le 
veuille.  On nous a d'ailleurs cavalièrement informés que le pipeline 
passerait sur nos terres, qu'on le veuille ou non.  On nous a même fait 
valoir que ce pipeline était une utilité publique, donc on n'avait pas à 
s'y opposer.  De notre avis, ce pipeline n'est pas une utilité publique; 
c'est une ligne de transport à un produit exporté, qui servira, lorsque 
vendu à destination, à une utilité publique, dans un autre pays de 
surcroît.  Affirmer que le pipeline qui passe sur nos terres est une 
utilité publique est comme affirmer que les tuyaux de plastiques 
fabriqués à Iberville, vendus au Mexique pour un aqueduc, par 
exemple, sont une utilité publique ici!  Le pipeline est un outil de 
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transport, pour un produit vendu et exporté hors du Canada, non une 
utilité publique qu'on se doit d'accueillir sur nos terres. 
 
Nous sommes entrés dans le processus de bonne foi, croyant que la 
compagnie, avec toute son expérience dans les pipelines, allait nous 
informer et nous accompagner dans le processus.  Nous avons appris à 
nos dépens que cela n'était pas le cas.   
 
La compagnie a manqué de respect à notre égard, en refusant nos 
arguments et nos raisons d'agir.  Elle a usé de comportements frôlant 
le harcèlement et l'intimidation pour inciter les propriétaires à signer.  
L'agent foncier, Steve Hamilton, se présentait chez les propriétaires 
sans rendez-vous, à tout moment de la journée, plusieurs fois par 
semaine, et même par jour.  Toute l'information ne nous a été donnée 
au compte gouttes, surtout lorsqu'ils ont compris que nous n'étions 
pas d'accord avec tout leur projet et leur offres.  La compagnie a 
refusé d'accepter que nous ayons déjà un emploi à temps plein, et 
surtout l'été, même plus qu'à temps plein, et que nous n'ayons pas 
tout notre temps pour lire leurs papiers et créer des documents 
concernant leur projet de dédoublement.  Eux, par contre, ont des 
personnes qui travaillent à temps plein sur de tels dossiers, et ne se 
sont pas gênés pour utiliser les services d'avocats pour répondre (ou 
plutôt, pour éviter de répondre) à de simple requêtes. 
 
Nous attendons présentement la nomination d'un négociateur pour 
poursuivre les démarches. 
 
 
 
Profondeur du pipeline  

 
Nous croyons qu'une plus grande profondeur du pipeline assurerait 
une plus grande sécurité.  Par exemple, lors d'un labour, la pointe de 
la charrue n'est pas à 1.2m du pipeline; c'est pourtant une pratique 
agricole normale.  Le drainage souterrain, qui est aussi une pratique 
agricole normale, se situe en moyenne à 1.2m de profondeur dans la 
région, et parfois plus creux (document  DB2).  Que le pipeline soit 
plus creux éviterait bien des problèmes.  C'est pourquoi nous 
demandons que le pipeline soit mis à 1.5m de profondeur.  Nous 
comprenons qu'il y a des endroits ou 1.2m peut être suffisants, mais, 
en notre qualité de professionnels de l'agriculture, nous jugeons que 
cela est insuffisant pour nous. 
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Sécurité et assurance 
 
La sécurité des agriculteurs qui travaillent au-dessus du pipeline est 
une préoccupation.  La compagnie n'a toujours pas répondu à notre 
demande de nous assurer que nous sommes couverts en cas 
d'accident, ne nous a remis aucune preuve d'assurance, ni ne nous a 
rassuré sur notre non responsabilité en cas d'accident.  Nous ne 
sommes pas assurés que nous ne serons pas poursuivis par TCPL si un 
bris survenait.  Il en va de la survie de nos entreprises dans une telle 
éventualité.  Tel que fait foi le document  DA1 déposé au BAPE (QC-5, 
page 8), TCPL ne s'engage pas à couvrir les propriétaires puisque c'est 
bien indiqué que "'une faute lourde n'est pas nécessairement 
intentionnelle"  et que "ultimement ce sera à la Cour de décider". 
 
Pour nous, qui travaillons au-dessus, ce pipeline est aussi dangereux 
que des mines anti-personnelles dans nos terres. 
 
Les citoyens qui vivent près du pipeline sont aussi en droit de 
s'attendre à vivre en sécurité.  Certains sont dans la "zone de sécurité" 
et ne le savent même pas. 
 
 
 
La "zone de sécurité" 
 
Selon la Loi en vigueur, une zone de sécurité s'applique de chaque 
côté de l'emprise.  Nous comprenons que cette mesure n'a pas été 
créée par TCPL, toutefois, il est clair que nous n'aurions pas les 
restrictions causées par cette zone de sécurité s'il n'y avait pas de 
pipeline.  Pour cette raison, nous demandons que la compagnie nous 
dédommage pour cette zone, ce qu'elle se refuse à faire à cette date. 
 
 
 
Entretien au-dessus de la servitude  
 
La compagnie s'engage à remettre le terrain en état après les travaux, 
ce qui est bien.  Nous voulons toutefois que soit inclus au contrat la 
provision que la remise en état peut prendre plus que le deux ans 
prévu et que la remise en état peut occasionner le déplacement de 
terre d'une plus grande superficie que celle de l'emprise, par exemple 
pour du nivelage de surface.  La compagnie devrait donc s'engager à 
payer pour les plans d'ingénieur, si besoin est, et les travaux 
nécessaires au-delà de deux ans. 
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Contrat 
 
Dans nos contrats, le terme "gaz naturel" devrait être utilisé, pour 
éviter de la confusion avec tout autre produit et éviter qu'il y ai un 
changement de produit transporté. 
 
La compagnie doit s'engager dans les contrats, à payer les frais 
juridiques du propriétaire s'il advenait qu'il y ait une poursuite non 
fondée. 
 
Par ailleurs, nous demandons que toutes les dispositions dont nous 
parlons dans ce mémoire, dans nos négociations avec TCPL et tout 
autre disposition concernant ce projet, soient incluses dans un contrat 
notarié, soit la servitude ou autre contrat notarié.  Le gros bon sens, 
que nous prône la compagnie, ne tient pas la route lors de litige s'il 
n'est pas consigné devant témoin. 
 
 
 
Limites de la servitude 
 
La servitude est donnée pour le transport de gaz naturel.  Nous 
demandons que la servitude soit automatiquement révoqué s'il 
advenait qu'on autre produit que majoritairement du gaz naturel soit 
transporté dans les conduites.  Dans le contexte qu'on vit de 
protection de l'environnement, dont nous, en tant qu'agriculteurs, sont 
des acteurs de premier plan, nous croyons que limiter la portée de la 
servitude est une question de gros bons sens. 
 
 
 
Plans des infrastructures 
 
Nous jugeons qu'il est raisonnable de s'attendre à avoir les plans 
détaillés du pipeline (tracé et profondeur) tel qu'il sera lorsque 
terminé, et ce pour la nouvelle et l'ancienne conduite.  Ces terres nous 
appartiennent et le pipeline influence ce que nous faisons à proximité 
de la servitude, par exemple le drainage, de surface et souterrain.  Ces 
plans existent, c'est donc une demande qu'on croit qu'il est simple d'y 
accéder. 
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Compensations et indemnités 
 
En plus des compensations pour d'autres points, la compagnie devrait 
prévoir une indemnité annuelle pour les pertes de rendement à long 
terme.  Une telle provision éviterait le recours à des évaluations 
professionnelles annuelles et tout les inconvénients de ces démarches.  
Si toutefois, cette voie était privilégiée, TCPL doit s'engager à défrayer 
les frais de ces évaluations. 
 
De même, une indemnité annuelle pour les inconvénients causés par 
les balises hors terre devrait être donnée.   
 
Les compensations devraient être comparables à tout le moins, à ce 
qui ce fait ailleurs, par exemple l'entente d'Ultramar. 
 
La formule du document "mode de compensation en milieu agricole" 
est complète.  Il faut toutefois bien s'en servir et actualiser les 
montants cités à l'intérieur. 
 
 
 
Activités permises sur l'emprise 
 
La compagnie n'a toujours pas accédé à notre demande d'avoir des 
d'exemples concrets d'activités permises et de machineries autorisées 
à passer sur le pipeline.  Au document DA1, QC-6, la compagnie nous 
répète qu'il faut les appeler dans le doute.  Premièrement, il est 
irréaliste de devoir les appeler à tout bout de champ.  Deuxièmement, 
si, pour nous, il n'y a pas de doute que ce que nous faisons est une 
activité agricole normale et qu'il n'y a pas de problème, mais que la 
compagnie y voit un problème, que ce passe-t-il?  Même si aucun 
dommage ne résulte sur la conduite, est-ce que TCPL a le droit 
d'exercer des mesures disciplinaires, par exemple?  Ces points doivent 
être précisés. 
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Effets secondaires 
 
Le pipeline est protégé contre la corrosion par un courant électrique de 
faible intensité (points 3580 à 3595, p.86-87 de la transcription de la 
séance du BAPE du 20/11/06).  Ces courants électriques, combinés à 
la capacité de transmission de l'électricité du métal, nous inquiète pour 
la création de tensions parasitaires.  Les tensions parasites, sont des 
courants électriques qui transitent dans le sol et qui entrent dans nos 
étables.  Ces courants causent des dommages aux animaux, en les 
soumettant à des charges électriques constantes et récurrentes, par 
exemple lorsqu'ils boivent ou se font traire. 
 
La compagnie semble ne pas connaître le phénomène de tensions 
parasitaires (transcription 20/11/06, p.88, points 3640 à 3650).  Nous 
croyons qu'il y a lieu d'investiguer plus à fond ce risque. 
 
Le passage de gaz dans les tuyaux crée une énergie qui doit se 
répandre quelque part.  Au fil des ans, ces petites vibrations ont l'effet 
d'augmenter la compaction de la terre de l'emprise.  Ce point doit 
aussi être pris en considération. 
 
 
 
Conclusion 
 
TransCanada Pipelines a bonne réputation auprès des propriétaires sur 
lesquelles passent ses pipelines.  Dans le passé, la plupart des 
propriétaires n'ont pas eu de problèmes avec les relations avec la 
compagnie.  Ce qui rend la difficulté de ces négociations encore plus 
surprenante.  Au départ, les propriétaires se sont engagés de bonne 
foi dans les procédures, se disant qu'avec son expérience du domaine, 
TCPL saurait nous guider et bien nous informer afin que le tout soit à 
l'avantage de tous.  Nous nous sommes vite aperçus que ce n'était pas 
le cas.  Tel que démontré dans ce mémoire, la compagnie a été 
évasive et peu rassurante en réponse à nos questions et à nos 
demandes.  Elle a tenté de nous discréditer aux yeux de d'autres 
organismes.  Les représentants de TCPL se sont contredits entre eux 
sur certains points, et ont véhiculés des propos parfois faux d'un 
propriétaire à un autre.  La compagnie s'est servie de l'Office nationale 
de l'énergie comme justification pour refuser certaines demandes et 
l'Office a écrit que ces mêmes points ne sont pas de son ressort.  
Peut-être qu'à force de nous faire tourner en rond, on espère nous 
étourdir? 
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Nous avons espoir que notre démarche auprès du BAPE saura clarifier 
les choses.  De rendre les arguments publics devant témoins crédibles 
ne peut qu'aider le dossier. 
 
Nous avons des demandes et des craintes légitimes et spécifiques. et à 
tout le moins, nous sommes en droit d'exiger la parité avec ce qui ce 
fait ailleurs, par exemple l'entente d'Ultramar.  C'est notre souhait que 
ce dossier se règle dans le respect et puisse servir à éviter les mêmes 
embûches à d'autres personnes. 
 
 
 
Merci de votre attention. 
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Annexe I 
 

Lettres de l'ONÉ, UPA et Fasken Martineau 
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Annexe II 
 

Première offre de compensation d'Ultramar 
 
 

 
















